MODE D’EMPLOI DU PRE APPEL CIPAV
ATTENTION pour une lecture électronique valable de ce document :


- ne raturez aucune ligne,


- ne portez aucun commentaire ou explication


- ne débordez pas des cases


- cochez les bonnes cases


- datez et signez les documents

1 > Vérifiez que les revenus portés correspondent à ceux que vous avez déclarés au titre de votre bénéfice 2009

1’ > Si le revenu ci-dessus n’est pas le bon corrigez le sur cette ligne

2 > Si vous êtes salarié ET que vos bénéfices sont inférieurs à 1772E cochez cette case, il vous sera demandé d’attester de ces volume horaires

3> Si vous souhaitez AUGMENTER votre cotisation de retraite complémentaire (de 1092E à 2184E) cochez cette case

4>  Si vous souhaitez DIMINUER votre cotisation de retraite complémentaire, portez ici votre revenu 2010 : Si vous ne connaissez pas encore votre revenu exact, vous pouvez l’estimer et annoncer un revenu dans les seuils ci-dessous :
· 100% de réduction si votre bénéfice 2010 est inférieur à 5 303E,

· 75% de réduction si votre bénéfice 2010 est inférieur à 20 421E
· 50% de réduction si votre bénéfice 2010 est inférieur à 24 668E
· 25% de réduction si votre bénéfice 2010 est inférieur à 32 285E
La CIPAV vérifie si vous êtes en dessous du seuil de réduction, pas le montant exact du bénéfice. Si vous n’avez aucune idée de votre bénéfice cette demande de réduction peut se faire sur l’échéance d’avril et celle d’octobre.
5> Si votre revenu 2010 est inférieur à 5 303E vous pouvez, en complément de la réduction à 100% de la retraite complémentaire, bénéficier d’une exonération de la cotisation invalidité décès (76E) : ATTENTION vous perdez le bénéfice de cette couverture qui s’avère d’un bon rapport qualité/prix pour vos professions, il faut donc réfléchir avant de demander cette réduction …voir , sur demande par courrier recommandé avant le 1er juillet, opter pour les régimes supérieurs ( 228E ou 380E) notamment si vous avez charge de famille.

6> Vous opter pour cotiser pour votre conjoint : Il faut être marié ou pacsé, et votre conjoint ne soit pas rémunéré, le paiement de la cotisation se fait par vous, distinctement de vos cotisations mais aux mêmes dates, une fiche technique sur ce sujet est en cours d’élaboration.
7>  Si vous avez cessé votre activité pensez bien à le signaler ici

8 > DATEZ et SIGNEZ si vous souhaitez que ce document soit pris en compte

